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Annexe au procès-verbal de la séance du 21 décembre 1966.

RAPPORT
PAIT

au nom de la Commission des Affaires sociales ( 1 ), sur le projet
de loi, ADOPTÉ PAR L'ASSEMBLÉE NATIONALE, autorisant
l'approbation de l'Avenant à la Convention générale de
Sécurité sociale entre le Gouvernement de la République
française et le Gouvernement de la République socialiste
fédérative de Yougoslavie du 5 janvier 1950, ensemble le
Protocole relatif aux soins de santé garantis aux étudiants et
l'échange de lettres relatif aux allocations familiales, signés à
Belgrade le 8 février 1966,

Par M. Raymond BOSSUS,
Sénateur.

Nota. — Ce document a été publié au Journal officiel du
22 décembre 1966. (Compte rendu intégral de la séance du Sénat
du 21 décembre 1966, page 2792, 2" colonne.)

( 1 ) Cette commission est composée de : MM. Roger Menu, président ; André Plait,
Lucien Grand, Roger Lagrange, vice-présidents ; Marcel Lambert, François Levacher,
Robert Liot, secrétaires ; Hubert d'Andigné, Marcel Audy, Pierre Barbier, Hamadou
Barkat Gourat, Daniel Benoist, Lucien Bernier, Raymond Bossus, Pierre Bouneau, Joseph
Brayard, André Bruneau, Mme Marie-Hélène Cardot, MM. Emile Claparède, Marcel Darou,
Michel Darras, Adolphe Dutoit, Abel Gauthier, Jean Gravier, Paul Guillaumot, Louis
Guillou, Jacques Henriet, Arthur Lavy, Bernard Lemarié, Paul Leveque, Henry Loste,
Pierre Maille, Georges Marie-Anne, André Méric, Léon Messaud, Jean Natali, Paul Piales,
Alfred Poroi, Eugène Romaine, Charles Sinsout, Robert Soudant, Roger Thiébault, Robert
Vignon, Raymond de Wazières.
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